
Prolongation de délai souhaitée jusqu'au 1 (Jour/mois/année) :
No de mandataire :

Seules les demandes remplies en bonne et due forme seront traitées.

Date de naissance 2 
(xx.xx.xxxx)

N° de référence 
(20xx/00xxxxxx/x)

Nom Prénom

1)  Première demande de prolongation à déposer avant fin février  Prolongation maximum : jusqu'au 30 juin 
     Deuxième demande de prolongation à déposer avant fin juin  Prolongation maximum : jusqu'au 30 septembre 
     Troisième demande de prolongation à déposer avant fin septembre    Prolongation maximum : jusqu'au 31 octobre 
     Demande au-delà du 31 octobre possible uniquement  sur la base d'une demande particulière dûment  motivée 

 2)  Obligatoire si le N° de référence fait défaut 

Les demandes portant jusqu'au 30 avril ne sont pas confirmées.

Formule valable uniquement  pour demander une prolongation de délai ensuite de décès ou de 
départ à l'étranger durant l'année civile en cours, voire lorsque le service des contributions a déjà 
adressé au contribuable un rappel-sommation  (cf. rubrique d'aide au niveau du Guichet unique).

Demande de prolongation de délai 
à l'usage des mandataires

Motif(s) de la demande :

Date de révision: 12.11.2019                           SCCOF788V3  Date de création: 01.12.2012

Tél. 032 889 77 77 
www.ne.ch/impots

Service des contributions, 
Rue du Docteur Coullery 5, 2300 La Chaux-de-Fonds 
Service.contributions@ne.ch

Une fois complété, prière d'imprimer ce formulaire et le retourner à :

Lieu et date 


Prolongation de délai souhaitée jusqu'au 1 (Jour/mois/année) :
No de mandataire :
Seules les demandes remplies en bonne et due forme seront traitées.
Date de naissance 2
(xx.xx.xxxx)
N° de référence
(20xx/00xxxxxx/x)
Nom
Prénom
1)  Première demande de prolongation à déposer avant fin février                  Prolongation maximum : jusqu'au 30 juin
     Deuxième demande de prolongation à déposer avant fin juin                  Prolongation maximum : jusqu'au 30 septembre
     Troisième demande de prolongation à déposer avant fin septembre                    Prolongation maximum : jusqu'au 31 octobre
     Demande au-delà du 31 octobre possible uniquement  sur la base d'une demande particulière dûment  motivée
 2)  Obligatoire si le N° de référence fait défaut 
Les demandes portant jusqu'au 30 avril ne sont pas confirmées.
Formule valable uniquement  pour demander une prolongation de délai ensuite de décès ou de départ à l'étranger durant l'année civile en cours, voire lorsque le service des contributions a déjà adressé au contribuable un rappel-sommation  (cf. rubrique d'aide au niveau du Guichet unique).
Demande de prolongation de délai
à l'usage des mandataires
Motif(s) de la demande :
Date de révision: 12.11.2019                                                                           SCCOF788V3                  Date de création: 01.12.2012
Tél. 032 889 77 77
www.ne.ch/impots
Service des contributions,
Rue du Docteur Coullery 5, 2300 La Chaux-de-Fonds
Service.contributions@ne.ch
Une fois complété, prière d'imprimer ce formulaire et le retourner à :
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